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Tableau 9 : Les critères sur la technologie 
 
 

Critères Définitions Quantifications
Bioclimatisme La conception architecturale de l'EQ intègre-t-elle la dimension 

énergétique ? Exemple, prise en compte de la forme urbaine pour 

apports bio climatiques (positionnement, ombrages, végétation, …)

Echelle 1 (approche bâtiment) à 5 (approche globale)

Innovation Les solutions techniques retenues s'appuient-elles sur des options 

éprouvées ou innovantes ? Quelle est la prise de risque réelle sur les 

technologies mises en œuvre ? Le caractère innovant est à estimer 

par rapport à un critère de diffusion de la techno au moment de la 

construction de l'EQ

Echelle 1 (le cœur de l'approvisionnement énergétique 

s'appuie sur des technologies éprouvées) à 5 (technologies 

très innovantes)

Standardisation Recherche d'une solution efficace généralisée à l 'ensemble des 

bâtiments ou vitrine technologique avec diversité importante (y 

compris effet de vitrine ou opérations de démonstration)

Echelle 1 (forte diversité de technologies) à 5 (faible diversité 

- solution technique généralisée)

Comportements Il s'agit ici de qualifier le projet selon qu'il  prend ou non en compte 

la variable comportementale : information, campagnes de 

sensibilisation, incitations au changement des comportements des 

habitants

Echelle 1 (l 'efficacité énergétique résulte uniquement de 

technologies performantes) à 5 (les comportements des 

résidents sont aussi considérés comme une variable 

déterminante)

Maîtrise de la 

demande 

d'électricité

Existence d'actions spécifiques pour la maitrise des consommations 

d'électricité : compteurs électriques - signal tarifaire - actions de 

MDE (incitation d'achats)

Echelle 1 (pas d'action sur la maîtrise des consommations 

d'électricité) 3 (actions d'incitation sur équipements 

performants) à 5 (information des consommateurs par 

compteurs - signal tarifaire)  

 


